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1. Tnouva.

Les coopératives de mercatique agricole dans le monde s’occupent essentiellement de la commercialisation de la production agricole de producteurs privés qui gèrent eux-mêmes leur ferme. Ces paysans coopèrent principalement en vue de la commercialisation de leur production. Tnuva, la plus grande coopérative de mercatique d'Israël, est une coopérative du deuxième degré qui commercialise la production agricole de ses membres qui sont des coopératives primaires (1). Tnuva a été fondée en l926 lorsque le département de commercialisation de la production agricole s'est séparée de la coopérative d'approvi'sonnement Hamashbir Hamerkazi. Celle-ci constituait la coopérative centrale pour la fourniture d'intrants et appartenait comme c'est encore le cas aujourd'hui, aux mochavim et aux kibboutzim. Il faut se rappeler que, contrairement aux autres coopératives de mercatique, Tnuva a été fondée par la base, et non pas par suite d'une décision des instances gouvernementales ou autres, par le sommet. L'adhésion à Tnuva était et est demeurée ouverte à tout mochav ou kibboutz ou autre coopérative agricole en Israël. Le nouveau membre ne doit pas investir de l'argent dans l'acquisition d'une part sociale mais il a d'autres engagements à prendre. Celui qui adhère à Tnuva a I'obligalion de commercialiser toute sa production agricole par l'intermédiaire de la coopérative sans exception, et ce pour deux raisons: éviter la concurrence avec d'autres membres de Tnuva et renforcer le lien entre le crédit et la mercatique (2).

Les membres de Tnuva participent aux organes de gestion centraux de la coopérative en envoyant un, deux ou trois représentants à l'assemblée générale de la coopérative. Le nombre de représentants est fixé en fonction du nombre de fermiers membres dans chaque coopérative primaire (kibboutz ou mochav) mais ne dépend pas du volume de production monétaire ou de la quantité de produits commercialisés. Au sein de Tnuva, deux principes d'action importants sont appliqués. Comme il a été déjà indiqué, l'ensemble de la production des membres de Tnuva doit obligatoirement être commercialisé par l'entremise de la coopérative. Chaque coopérative membre verse à Tnuva une commission fixe, qui peut être quelquefois plus élevée comparée à celle prélevée par d'autres organismes de mercatique (3). Cette commission était prélevée sous forme de pourcentage fixe de la production commercialisée. Tnuva agissait en fait comme une association sans but lucratif, l’ensemble des recettes de la commercialisation était transféré au paysan après déduction de la commission qui était calculée pour chaque produit séparément afin de couvrir les frais directs et les frais de financement de la coopérative. La politique pratiquée par Tnuva depuis sa création et jusqu'à nos jours, se concentrait sur deux objectifs principaux. Le premier était la vente de la production agricole des membres de la coopérative. Le second, la protection des intérêts des consommateurs.

Le premier objectif est atteint lorsque la coopérative vend la production qui est transférée par son intermédiaire. Tnuva s'est efforcée, dans le cadre de sa politique générale, d'obtenir le prix maximum pour la production du membre agriculteur (4). Outre la commission mentionnée plus haut, Tnuva prélevait une commission très faible, généralement bien inférieure à l pour cent, sur chaque vente réalisée. A cette réduction Tnuva donnait l'intitulé suivant: participation du membre dans l'achat des parts sociales de Tnuva (5). La somme collectée était destinée aux investissements de la coopérative. Nous sommes ici en présence de doux phénomènes importants:

- Tnuva a accumulé un capital sous forme de pourcentage sur les ventes réalisées par chacun des membres; toutefois cela se faisait de manière absolument anonyme, sans qu'il y ait la possibilité ou la volonté de savoir à qui appartiennent les parts sociales. Le membre ne savait pas, et ne pouvait savoir, quelle était la valeur des parts sociales pour lesquelles il avait payé. Ces parts sociales ne lui accordaient pas de droits et en fait, après de nombreuses années, Tnuva avait accumulé un capital énorme, qui n'était pas lié au membre de quelque manière que ce soit. à l'exception peut-être de manière abstraite.

- Bien que les membres de Tnuva soient des coopératives primaires, et non pas les membres individuels de ces coopératives, les prélèvements financiers se font auprès de ces derniers. Le lien s'établit directement entre Tnuva et le membre de la coopérative primaire, et non pas avec la coopérative primaire. L’agriculteur membre connaissait Tnuva de manière directe pour tout ce qui concernait le système de vente, de mercatique, le prix et les prélèvements; toutefois, pour ce qui avait trait au système démocratique de la coopérative secondaire, il en était coupé. La représentation au sein des institutions de Tnuva était déterminée, en général, au niveau de la direction de sa coopérative. Le membre avait en pratique très peu à dire en la matière.

Le deuxième intérêt évoqué, celui de la protection des droits des consommateurs, était le principe qui régissait l'activité commerciale de Tnuva tout au long de son histoire, Tnuva a tenté de diminuer, dans la mesure du possible, les étapes de la mercatique et de rapprocher le producteur du consommateur. Tant au cours des années trente et quarante — en établissant des succursales de vente en gros de Tnuva dans tout le pays, dans les villes et les villages (6), que dans les années quatre vingts - en créant un réseau de centres commerciaux parmi les plus grands d'Israël. Tnuva s'occupe des différents aspects de ta mercatique agricole tels que la transformation de la production agricole, le tri et la mise en catégories, le contrôle de la qualité et I’emballage (7).

L'un des problèmes majeurs auxquels doit faire, face Tnuva est celui des prix. Tnuva vend sa production aux prix du marché, en particulier pour tout ce qui concerne les fruits et les légumes, et tout produit qui n'est pas soumis au contrôle de l'Etat. D'autre part, l'ampleur de la coopérative - Tnuva est la quatrième entreprise d'Israël — lui permet de faire fonction également de régulateur des prix de la production agricole et, ainsi de servir aussi les intérêts des consommateurs (8). La politique de fixation des prix appliquée par Tnuva et le fait que Tnuva est une coopérative, ont contribué au moins selon Tnuva, généralement à réduire l'écart entre le prix obtenu par le producteur et le prix payé par le consommateur. En Israël l'explication fournie habituellement est que l'écart est relativement faible parce qu'il s'agit d'une coopérative. On pourrait peut-être ajouter que les dimensions géographiques d'Israël qui réduisent les distances de transport, contribuent sans aucun doute également à la réduction de cet écart. Verlinski cite un nombre de moyens permettant de rédu-îre cet écart (9) tels que le maintien d'une qualité supérieure, les installations de stockage, le tri et l'emballage, l'efficacité optimale en matière de manutention de gros, ainsi que les emballages adéquats pour la vente au détail et, la mercatique centralisée au détail - ce qui permet d’augmenter le chiffre d'affaires et de baisser les coûts et l'amélioration du  service.

Comment évaluer le coût d'un produit qui passe du producteur au consommateur? La voie est longue et décrite ci-après (10):

Le riz qui quitte la ferme du paysan n'a pas encore subi les opérations de battage et de nettoyage. Au prix du riz à la sortie de la ferme, il faut ajouter les frais de transport jusqu'au centre de collecte rural ainsi que d'autres frais tels que sacs, etc. Nous obtenons ainsi le prix du riz au centre de collecte rural. A ce prix on ajoutera le prix du transport jusqu'à la station de collecte régionale de riz, le prix de la perte suite au séchage du riz, le coût de l'entreposage qui est fonction de la durée d'entreposage, des pertes matérielles, déchets et détérioration, tes Frais généraux de la station rurale; à cela ajouter le bénéfice du personnel de cette station. Le prix- du riz qui est transporté à la station de riz en vue du battage, sera augmenté des frais de battage, de stockage, de séchage supplémentaire, de transport au grossiste, des frais d'emballage, des frais généraux et le bénéfice de la station de battage. Voilà le prix du riz lorsqu'il est transféré au grossiste. A ce prix on ajoutera les frais de stockage moyens auprès du grossiste, déchets et pertes matérielles, transport au détaillant, dépenses générales du grossiste et son bénéfice. Le détaillant ajoutera à ce prix ses frais généraux et le bénéfice qu'il espère réaliser, et nous obtiendrons alors "le prix au consommateur.

Pour terminer le chapitre sur Tnuva, citons Nachum Verlinski, l'un des premiers directeurs de Tnuva, qui a écrit dans les années soixante ce qui suit (11):

"La mercatique de produits agricoles est l'étape finale du travail effectué par le producteur, étape qui oriente ses activités tout au long de l'année. La réussite ou l'échec du fermier en ce qui concerne la commercialisation de sa production, décide du succès de l'ensemble de son travail. La commercialisation est donc une question primordiale pour les fermiers et il n'est donc pas surprenant que dans le monde entier les fermiers ont tenté pendant des années à prendre le contrôle d'une fonction à ce point vitale pour leur existence, en s'organisant eux-mêmes en coopératives afin d'orienter et d'étendre la vente de leurs produits.

L'organisation de la mercatique coopérative permet aux fermiers d'éliminer la concurrence mutuelle, de coordonner la production de qualité égale en vue d'une commercialisation conjointe, de bénéficier d'un calibrage standardisé, d'acheminer des fournitures régulières au marché conformément à la demande du moment, de conserver tout surplus accumulé après la vente de leurs produits.

Sans les avantages de la mercatique coopérative, les fermiers demeurent dépendants des distributeurs commerciaux qui détiennent une position leur permettant de dicter leurs conditions. La mercatique coopérative profite également aux consommateurs en imposant la responsabilité aux producteurs pour la fourniture de leur production, en "les aidant à s'occuper de leurs produits efficacement et à régler le 'flux vers les différentes parties du pays. Jn autre objectif Important de la mercatique coopérative es"t de promouvoir les intérêts à long terme de ses membres. L'un des facteurs les plus importants à cet égard est de rattacher les prix à la qualité.

Les fermiers d'Israël ont pris conscience de la valeur de la mercatique coopérative ll y a des années de cela et leur degré d'organisation est élevé. La mercatique coopérative couvre 80% des ventes locales e-b une proportion encore plus élevée des exportations agricoles.

L'économie des jeunes Etats d'Asie et d'Afrique se -fonde dans une très large mesure sur l'agriculture, et la mercatique coopérative est par conséquent très importante afin de rendre ces Etats indépendants à I'égard des intérêts commerciaux et de les aider à se développer dans tous les domaines."

2. Offices de production, de mercatique et d'exportation
Parmi les organismes de mercatique les plus importants • qui existent dans la grande majorité des Etats du monde, nous trouvons les offices de production et de mercatique. Il s'agit d'organismes de mercatique centrale destinés à une industrie spécifique (produit spécifique) dont le but est d'obtenir une meilleure efficacité et une mercatique ordonnée. L'office est défini comme un organisme indispensable dont le fonctionnement est soumis à l" influence et au contrôle des producteurs; il est fondé par les autorités et a pour objet d'intervenir dans les différentes étapes de la mercatique (12).

La plupart des offices de production dans les pays développés sont liés aux intérêts des producteurs. Les premiers offices qui datent des années vingt de notre siècle ont été créés dans la cadre de la lutte des paysans en vue de l'augmentation de leur force de négociation et des coopératives qui les représentaient, face aux organisations d'intermédiaires concurrentes.

Dans le cadre de l'évolution générale, les petits fermiers possédaient leur capacité technologique, avaient accumulé des surplus de production et ainsi renforcé leur dépendance à l'égard des différentes organisations d'intermédiaires. Les paysans se sont organisés en coopératives de mercatique afin de protéger leurs intérêts. Les coopératives, à leur tour, ont réussi dans leurs fonctions et ont ainsi contribué à la stabilisation des conditions dans le domaine de la mercatique. Cette situation a également profité aux paysans qui ne voulaient pas se joindre aux coopératives. Conserver la fidélité des membres est devenu l'un des problèmes cardinaux des coopératives de mercatique. C'est pourquoi les coopératives se sont adressées au gouvernement afin que soient créés des offices de production et de mercatique dotés de pouvoirs contraignants (13).

Les offices de production disposent d'un monopole en matière de commercialisation d'un ou de plusieurs produits. L'office achète les produits agricoles aux paysans par l'entremise d'agents autorisés à un prix convenu, dans des stations officielles, où les produits sont triés. L'office organise le transport. Un office monopolistique est en mesure de prendre en charge de nombreuses fonctions telles que la publicité à l'étranger, l'étude de nouvelles variétés, l'amélioration des méthodes de culture et des techniques de manutention, etc. L'inexistence de concurrents fait diminuer les risques liés à la mercatique, fait également baisser les prix, et -indirectement aussi le coût du crédit. Le stockage permet une meilleure adaptation de l'offre à la demande, et l'on a toujours la possibilité de détruire les surplus. Un office monopolistique peut répartir l'ensemble des productions entre différents marchés afin de garantir un prix moyen plus élevé que celui qui serait obtenu en appliquant un prix unique sur tous les marchés. En plus, la capacité de payer au paysan un prix moyen au cours d'une longue période permettra d'éviter les fluctuations des revenus du paysan et d'exploiter efficacement les ressources pendant le processus de production. L'office possède une meilleure capacité d'obtenir des informations sur le marché et sur les.tendances des consommateurs (14).

A titre d'exemple, les oranges en Nouvelle-Zélande sont toutes commercialisées par l'entremise d'offices de production et de mercatique. La fonction de ces offices est d'acheter la totalité de la récolte des agrumes du pays et de leur fixer un prix. Les prix sont déterminés par l'office selon la catégorie des fruits commercialisés. Deux semaines après la réception des fruits, l'office a l'obligation d'informer le cultivateur de la catégorie des fruits, ainsi que du prix payé. Les paiements au cultivateur sont effectués une fois par mois. Les frais de l'office sont. couverts par la paiement d'un pourcentage déterminé du total de la quantité commercialisée par chacun des producteurs (15).

Les offices de production dans les pays en voie de développement ont une orientation étatique. La plupart sont le résultat d'une initiative de l'Etat qui les contrôlent. Il s'agit d'offices qui constituent des organismes chargés de la collecte des impôts ou du contrôle sur les devises étrangères; ils ne remplissent pratiquement pas de fonctions de mercatique (16). Au Sénégal, par exemple, la coopérative pour la mercatique des arachides constituait en fait un monopole d'Etat de la commercialisation de la production agricole. Ces offices étaient connus pour assurer le contrôle politique et parallèlement effectuer des prélèvements dans la mesure du possible sur les revenus des agriculteurs. La totalité des recettes de l'exportation des arachides au Sénégal se répartissait en trois éléments, à savoir la rémunération du producteur, des prélèvements divers et les frais de mercatique, le producteur ne touchant pas, en fin de compte, la plus grande partie du prix à l'exportation (17) .

Il faut se rappeler que les offices de production monopolistiques dans les pays en voie de développement, qui étaient destinés à apporter des avantages tant aux producteurs qu'à l'Etat, ont causé en fait de graves dommages à l'économie nationale de leur Etat respectif. Les exemples sont légion, et l'un des plus célèbres vient du Ghana, l'un des producteurs de café et de cacao les plus grands du monde. Le Ghana souffrait d'une politique erronée à l'égard des offices de production et de mercatique. Une partie considérable de la production annuelle de café et de cacao — selon certains jusqu'à un tiers de celle-ci  était passée en fraude dans les Etats voisins et exportée à partir de là» II en est résulté une baisse des revenus en devises étrangères pour le Ghana et une hausse des revenus pour les Etats voisins. Au cours d'entretiens avec différentes personnes du Ghana, on a pu entendre I'argument qu'en fait c'était la faute des paysans. Personne n'est prêt à admettre, du moins pas de façon officielle, que c'est peut-être la politique gouvernementale qui est en faute, une politique qui impose un taux de change irréaliste, des prix relativement faibles, un calendrier de paiement exagérément long, et par conséquent un rentabilité des plus faibles pour le paysan. Cette politique no laisse d'autre choix au paysan que de faire passer sa production en fraude dans le pays où il pourra obtenir pour celle-ci le prix le plus élevé.

Dans d'autres pays en voie de développement, nous constatons l'existence d'un système de mercatique intérieure inefficace; le manque de moyens de transport, de collecte, de tri et d'emballage, ainsi que d'une rétribution immédiate du paysan, ont pour conséquence que celui-ci vend sa production à des intermédiaires privés au lieu de la vendre aux organismes de mercatique d'Etat. Le paysan maintient le niveau de ses revenus, mais cette situation porte préjudice à l'ensemble du système de crédit agricole orienté puisque le système n'est pas en mesure de se faire rembourser le crédit consenti aux agriculteurs aux fins de culture.

Izraeli et d'autres chercheurs proposent un modèle pour l'établissement d'offices de production et de mercatique (18). Ce modèle représente un ensemble d'institutions de mercatique qui part d'une situation où se trouvent les producteurs indépendants qui commercialisent eux-mêmes leur production et prennent seuls leurs décisions. Chacun d'entre eux décide souverainement. Sa force, en ce qui le concerne, est étendue. Sa Force en ce qui concerne son environnement est faible. Ses possibilités sont limitées étant donné que ses ressources sont restreintes et ll est exposé à la concurrence horizontale et verticale. Par la suite nous trouvons une situation où un grand nombre de paysans coopèrent afin d'augmenter leur force par rapport aux producteurs non membres. A cette fin s'établit un cadre de rapports formels entre les membres et se constitue une coopérative. Chacun des producteurs renonce à une partie de son autonomie et se forment des champs d'activité conjointe à l'égard desquels il est convenu que la décision générale est plus importante que la décision de chacun des producteurs. Ainsi la lutte des producteurs entre eux est remplacée par la lutte des producteurs d'un secteur contre ceux d'autres secteurs.

La poursuite de l'institutionnalisation entre les producteurs et même avec d'autres secteurs, conduit à la formation de nouveaux organismes où la coopération des producteurs se fait également avec l'Etat. avec des organismes d'Intermédiaires divers, des organismes de transformation et aussi avec des représentants des consommateurs. La reconnaissance statutaire accorde une force pour la création d'offices de mercatique. Ceux-ci appartiennent d'abord à un seul secteur de production. Cependant le processus se poursuit et apparaissent d'autres offices de production et de mercatique intersectoriels. Au sein de ces offices il y a la crainte que tes secteurs faibles, tels que les consommateurs ou la société dans son ensemble, subiront un préjudice. Au cours de la phase finale, on crée des offices de production dont l'intérêt est social et auxquels participe également l'Etat et les priorités de bien-être sur le plan national entrent en ligne de compte. En Israël cette approche a été adoptée lors de la création des divers offices de production, de mercatique et d'exportation, 50% de leur gestion étant entre les mains des représentants des divers secteurs et le reste du contrôle aux mains des représentants du gouvernement par l'intermédiaire de représentants de différents secteurs publics.
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